
ASI délivrée

En fonction de l'analyse,
le/la Bourgmestre vous
délivre une ACS.

Suite à la visite de la zone de
secours, établissement d'un rapport
de prévention qui donne un avis
technique sur la conformité de votre
établissement au Bourgmestre.

Cas 1 : ASI (cap. sup à
9 personnes)

ACS délivrée

Contrôle de la conformité de
votre exploitation par la zone
de secours.

Remplissez le(s) formulaire(s) disponible(s) sur
notre site www.gouvy.be à envoyer à
planu@gouvy.be.

Formulaire ASI/ACS*

www.gouvy.be

Cas 2 : ACS (cap. max
9 personnes)

Analyse de votre dossier en
interne par rapport aux
documents fournis.

Zone de secours Analyse interne

Procédure pour obtenir l'ASI/ACS pour
exploiter un établissement touristique.

Rapport de prévention

En fonction du rapport,
le/la Bourgmestre vous
délivre une ASI.

Exploitation
Félicitation, vous
pouvez exploiter
votre établissement.

Pour exploiter un établissement touristique vous devez être en possesion
d'une attestation de contrôle simplifé (cap. max 9 personnes) ou d'une
attestation de sécurité-incendie (cap. supérieure à 9 personnes).

SCANNEZ-MOI

URBANISME : Depuis le 30 janvier 2023, une nouvelle réglementation
urbanistique encadre la création d’hébergements touristiques en
Wallonie. Toute création d’hébergement touristique, même au sein d’une
construction existante (modifiant donc son affectation), sera désormais
soumise à permis d’urbanisme.

Contact :
Service urbanisme - 080/29.29.30 - urbanisme@gouvy.be

Il est obligatoire de déclarer son hébergement touristique sous peine de
sanction.
Site web : https://www.tourismewallonie.be/gerer-un-hebergement-touristique

Remplir les formulaires de
demande d'ASI et de
passage du préventionniste 

Remplir le formulaire de
demande d'ACS 

Pour aller plus loin : 

COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU TOURISME :

PLUS D'INFOS : 

https://www.wallonie.be/fr/demarches/creer-et-gerer-un-hebergement-touristique

Procédure ASI/ACS
         PLANU - planu@gouvy.be - 0491/927020
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